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le Seigneur, d'ici à ce temps, vous accor-

dera la grâce de ne plus retomber dans

l'habitude de Après avoir accusé

vos péchés, demandez-en à Dieu le

pardon, en lui disant de tout votre cœur,

que vous vous repentez sincèrement de

l'avoir offensé, et que vous êtes résolu,

avec son secours de ne plus l'offenser.

Je ne vous donne pas l'absolution : ainsi

vous ne communierez pas aujourd'hui.

Pour votre pénitence dites tousles jours,

les litanies du St. Jfom de Jésus, delà

Ste. Vierge,.... ou 4 fois les psaumes de la

pénitence,. ...ou un chapelet tous lesjours....

ou 5 fois le Pater et VJve, par jour, pen-

dant 8, 15, 20 jours.

Je vais vous donner la bénédiction. Réci-

tez l'acte de contrition.

Allez en paix, et priez pour moi.

When the pénitent is not judged

worthy of communion the conjessor ivill

say :

YôU see, my dear brother (or sister)

that you are as yet in the criminal habit

of Watch continually over your-

self Pray frequently . . . . . . Assist, if

possible, at mass, on the week days

Impose some penance on yourself every

time you fall into sin. Beseech God to


